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Texte de la question

M. Laurent Croizier attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la création
d'une filière doctorale en orthophonie. Depuis 10 ans, les orthophonistes attendent la création d'un doctorat et d'une
section Conseil national des universités (CNU) afin de reconnaître les sciences orthophoniques. Actuellement, la
section 91 du CNU « Sciences de la rééducation » dont l'orthophonie fait partie, restreint considérablement la prise
en compte de toutes les spécificités du métier. Le diplôme d'orthophoniste s'obtient par l'obtention du grade de
master depuis 2013. Après ce master, rien n'est envisagé en matière de formation, de doctorat ou encore de
recherche. Les orthophonistes s'engagent alors à travers d'autres filières, comme les sciences du langage ou la
neurologie par exemple, ce qui ne permet pas de couvrir l'ensemble de la profession (éducation, rééducation,
prévention, relation thérapeutique au patient, etc.). Un doctorat en orthophonie existe déjà dans d'autres pays
d'Europe ce qui permet aux orthophonistes de poursuivre leur exercice clinique tout en contribuant à l'avancée
scientifique de la profession. La recherche et la clinique sont deux domaines complémentaires, il semble primordial
de mettre en place une filière doctorale. Il souhaite connaître les intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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